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Quoi - Prélèvements des mains ou des gants du personnel 

Pourquoi - Objectifs :  
1. Contrôle des pratiques  
2. Pédagogique  

- Pour faire comprendre, accepté et respecter les règles d’hygiènes des mains tout au long du 
procès par tous les personnels de la fonction restauration 

Qui - Personnes prélevées  = tous les  personnels de la fonction restauration  
- Personne préleveur = responsable de zone 

Où - Dans toutes les zones  (Production chaude, magasin, self, distribution) à raison de 3 
prélèvements par zone 

Quand - Toutes les semaines, dans les circonstances où le responsable de zone le juge nécessaire et utile 
pour des motifs de contrôle ou de pédagogie ; à compter du 7 juillet 2014 

Comment - Matériel nécessaire : 1 gélose count-tact par prélèvement  (15 par semaine, à venir chercher à l’EOHH, à 
conserver au frigo entre +4 et +8°C) 

- Mode opératoire  

  
1- Ouvrir la boite count-tact et poser le couvercle de 

manière à ce que les bords ne touchent pas le 
support 

2- Appliquer la gélose sur la main/le gant et appuyer 
légèrement  

 

 
 

3- Refermer la boite et Remplir le bon avec les 
circonstances de prélèvement pour pouvoir rendre 
les résultats aux agents avec une remise en 
situation (Cf verso) 

4- Indiquer au marqueur le numéro de la zone, le 
numéro du prélèvement et le numéro de la 
semaine sur le fond (pas sur le couvercle)  

5- Et apporter les géloses count-tacts à l’unité 
d’hygiène avant 16H30 

 
- Incubation à 37°C au moins 48 heures à l’unité d’hygiène 
- Les résultats seront rendus par l’unité d’hygiène semaine n+1 avec le code sous forme de 

nombre d’unité formant colonie ayant poussé sur 25cm2  UFC/25 cm 2 + photo de la boite 
- L’interprétation des résultats sera faite par les responsables de zone de la fonction restauration 

au vu des circonstances de prélèvement avec l’agent concerné 
 

A Production Chaude 

B Magasin 

C Self 

D Distridbution 

Numéro du prélèvement 1, 2, 

ou 3 

Numéro de la semaine 


